
ARRETE DE STATIONNEMENT 
RESTRICTION DE STATIONNEMENT 

PÔLE WILSON 
A2025-240 

Le Maire de la Commune du Pecq, 

Vu le Code de la route, notamment les articles L. 411-1, L. 411-6, Rl 10-2, R41 l -8, R41 l-
26, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 22 12- l , L. 22 12-
2, L. 2 1 2 2 -2 4, L. 2 2 1 3-1 et L. 2 2 1 3-2 , 

Vu l'arrêté et l' instruction interministériels sur la signal isation routière, modifiés par les textes 
subséquents, 

Considérant l'organisation d'une animation pour les séniors, il est interdit de stationner sur 
la partie basse du Pôle WILSON, le jeudi 09 octobre 2025, entre 08H00 et 18H00. 

Considérant la nécessité d'assurer le bon déroulement de cette manifestation et d'assurer la 

sécurité des usagers, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le stationnement est interd it sur le parking du Pole W ILSON le jeudi 09 octobre 2025, entre 
08H00 et 18H00. 

Cette interdiction concerne les places de stationnement situées sur la partie basse 
du Pô le W ILSON . 

- Le stationnement est interdit et considéré comme gênant. 
- Les véhicules contrevenants seront enlevés et mis en fourrière. 

ARTICLE 2: 
La mesure décrite à l'article précédent entre en application le jeudi 09 octobre 2025, de 
08H00 à 18H00. 

ARTICLE 3: 
La signalisation et la pré-signalisation nécessaires à la matérialisation du présent arrêté 
seront assurées par les soins des Services Techniques Municipaux. 

ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Versa illes dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication sur 
le site Internet de la commu ne. 

ARTICLE 5: 
La Directrice Généra le des Services, le Directeur des Services Techniques, le Commissaire 
Divisionnaire, chef de la Circonscription de Sécurité Publique de Saint-Germa in-en-Laye et 
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.3PECQ. 
les agents de la police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 'exécution 
du présent arrêté. 

Fait au Pecq, le 17 septembre 2025 

L Maire, 

\ 

Laurence BERNARD 
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